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Convention de participation financière 

aux frais de fonctionnement des écoles 

primaires de Briançon pour l’accueil des 

enfants de la commune de Cervières 

 

ENTRE  

La Ville de Briançon représentée par son maire en exercice, Monsieur Arnaud MURGIA, 

dûment autorisé par délibération n°DEL 2021.12.08/250 du conseil municipal en date du 

08 décembre 2021  

ET 

La commune de Cervières représentée par son maire en exercice, Monsieur Jean Franck 

VIOUJAS, dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 

……………………………………………… 

 

PREAMBULE 

En application de l’article L.212-8 du Code de l’Education, la Ville de Briançon et la 

Commune de Cervières entendent préciser, par la présente convention, les modalités 

d’accueil des enfants résidents sur la Commune de Cervières dans les écoles publiques 

du premier degré d’enseignement.  

 

Article 1 : Exposé des motifs 

Les dispositions de l’article L.212-8 du Code de l’Education  fixent les règles de 

participation des collectivités territoriales aux dépenses de fonctionnement des écoles 

publiques pour les enfants scolarisés hors de leur commune de résidence. 

La scolarisation des élèves de la Commune de Cervières  est justifiée par l’absence d’école 

publique.  

Article 2 : Montant du forfait 

Dans le respect des dispositions de l’article L.212-8 du Code de l’Education, le montant 

de la participation financière annuelle de la commune de Cervières, commune de 

résidence, versé à  la ville de Briançon est fixé à 1095 euros par enfant scolarisé. 

Il n’est pas fait de distinction entre le coût d’un élève de l’enseignement maternel et le 

coût d’un élève de l’enseignement élémentaire. 

Cette somme ne comprend pas les dépenses afférentes aux services périscolaires, à la 

restauration scolaires et autres dépenses facultatives. 
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Article 3 : Modalités d’application 

Ce montant est applicable pour l’année scolaire 2021/2022 mais sera réactualisé selon le 

Compte Administratif 2021. 

 

Article 4 : Services périscolaires 

La ville de Briançon met en places dans ses écoles un service périscolaire et un service de 

restauration. A la demande de la commune de Cervières il est convenu que les enfants 

résidents sur la commune de Cervières se verront appliqués les tarifs pour les communes 

extérieures, « tarifs hors commune » susceptibles d’évolution par délibération, selon les 

modalités suivantes : 

1) Les familles Cerveyrennes se verront facturer le tarif de base en vigueur pour les 

familles Briançonnaises 

2) La différence de tarification (part restante) fera l’objet d’un titre de recettes 

mensuel émis par la commune de Briançon à l’encontre de la commune de 

Cervières.  

 

Article 5 : Durée et résiliation 

La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2021/2022. 

 

 

Fait à Briançon le………………. 

 

 

Le Maire de la Ville de Briançon,                                      Le Maire de la Commune de Cervières,         

 

 

 

 

 

Arnaud MURGIA                                                                                      Jean-Franck VIOUJAS 
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